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Accord pour réduire le salaire du président
CHAMBRE Le principe est acquis en groupe de travail, pas les modalités pratiques

JI- L'idée est partagée par
tous les partis du groupe
«( Renouveau politique ».
JI- Majorité, CDH et verts
plaident pour la même
rémunération que celle
du Premier ministre,
JI- D'autres prônent
150 tl/a de l'indemnité
parlementaire.

C 'est le président de la
Chambre lui-même, Sieg-
fried Bracke (N-VA), qui a

indirectement mis le dossier sur
la table: en avant cumulé sa fonc-
tion et un mandat privé (bien ré-
munéré) chez Telenet, il a soulevé
un dêbahur les conflits d'intérêts
dans son chef et entraîné, dans la
foulée, une réflexion sur « le sta-
tut du président de la Chambre»
dans le groupe de travail «Re-
nouveau politique ».

Mardi, pour sa 10' réunion, le
groupe de travail censé améliorer
la gouvemance publique, s'est
dès lors saisi du sujet. Et une
conclusion s'impose: si les mo-
dalités ne sont pas encore arrê-
tées car deux grandes écoles s'af-
frontent,la rémunération du pré-
sident de la Chambre sera revue à
la baisse. Tous les partis présents
se rejoignaient sur le principe.
Autrement dit ; celui qui dispose
actuellement du plus haut salaire
politique belge ne devrait plus
être longtemps dans le aS...

Si deux courants s'opposent, les

quatre partis de la majorité
(N-VA,MR,CD&V, VLD)-quise
sont manifestement accordés
avant la réunion - mais aussi
deux groupes d'opposition (CDH
et Ecolo-Groen) défendent une
proposition précise: réduire l'in-
demnité du président de la
Chambre à celle du Premier mi-
nistre + un euro. L'idée? S'ali-
gner sur le salaire du Premier ...
mais en restant juste au-dessus.
«Nous IiStimon8, a expliqué le
président du groupe de travail
Brecht Vermeulen (N-VA), que le
premier citoyen. du pa]J8 doit être
payé plus que le premier membre
de l'e:rét:utif. Il faut du respect
pour l'institution de [.el Chambre.
&m président ne doit plU êtn: in-
ferieur au Premier ministre et sa
rémunération non plus. )0

Un tien enDloln.
Concrètement, dans ce cas, le

président de l'assemblée ne per-
cevrait plus 16.925 euros net par
mois, mais 11.4·77 euros + 1 (selon
les chiffres du Crisp). Soit une ré·
dudion d'un tien; environ.

Les humanistes et les verts (ces
derniers ayant été les premiers, le
14 mars, à proposer une norme
salariale équivalant à celle du
PrelDÎer ministre) lient toutefois
cette idée à celle du décumul inte-
gral pour le président de la
Chambre. «Si vous voulez qu'il
cumule, lance Catherine Fonck,
alors le prisidwt est un parle-
mentaire comme ~ a.utm et rien
ne justifit: qlL'il ait lu, rémunéra-
tion du Premier ministre. » « On
ne peut faire du shoppin.g entre

les dtma: modèles }), embraie Kris-

tofCalvo (Ecolo-Groen).
Uu parlementaire comme les

autres? C'est l'argument avancé
par les tenants de l'autre école.
PS, Défi, les deux ex-élus N-VA
Wouters et Vuye, rejoints par le
?TB, veulent en effet limiter la
rémunération du président à
150 % de celle des députés. 150 %
«aU in », alors qu'aujourd'hui la
règle des 150 % ne vaut pas pour
les fonctions spéciales comme
celle de président. Un député
gagne 5.950 euros net par mois
(toujours selon le Crisp); 150 %,

cela ferait dom; quelque 9.000
euros. Soit environ 2.500 euros
de moins pour le président que
dans la première option.

« Le président, c'est le premier
dES parlemETltaires, justifie Oli-
vier Maingain (Défi). Rien rœjus-
rifle la conju.sùm uvec lafimction
de Premier ministre. C'est une
charge d'une autre nature. » An-
dré Frédéric CPS) appuie: «Le
pré.sident d.e la Chambrtl est un
parlementaire parmi le~ siens.
Les mêmes règles doivent valoir
pour lui et l'ensemble des parle-
mentaires ..1e150 % al! zn. ,.
«Paur répondu il la mijiana

des citoyens », selon le propos de
Raoul Hedebouw, ]e PTE vou-
drait que le président se contente
de ... 3.200 euros, mais il est prêt
à l>outenir les 150 % dans l'espoir
d'un comensus. Le SPA attend,
lui, les chiffre!; net et bmt des sa-
laires du Premier et des députés
avant de trancher. « le salaire du
Premier ministre n'étant plmt-
être pas très éloigné des 150 % ».

Face à ces deux écoles, Jean-
Marc NoUet (Ecolo) suggère au
président du groupe de travail
d'entamer des contacts bilaté-
raux pour élaborer un texte ras-
semblant la pl us grande majorité.
Vermeulen va donc « intt:TTogrr
les diff'érentfÀ~parties poUT voir
où on peut aboutiT :Ji> ••• tout en re-
levant que« les partis de la maJo-
rité surtout, mais paR seulement,
vont dam un selM ». Compre-
nez: c'est la première option (sa-
laire calqué sur celui du premier)
qui devrait infine ahoutir. _

MARTINE DUBUISSON

CUMUL

La majorité ne veut
pas drinterdiction
L'autre discussion en groupe
de travail, mardi, concernait
la possibilité, ou non, pour le
président de la Chambre
d'exercer d'autres mandats.
Pour CD&V, CDH, SPA, Eco-
lo-Groen, PTB, PP,Wouters-
&Vuye (ex-N-VA) : c'est non.
Avec une seule exception
potentielle: conseiller com-
munaL Le PSet le MR veulent
les mêmes règles pour le
président et les autres dépu-
tés (le PS défendant le déçu-
mul pour tous). Le VLD ne
« veut pas de statut à part II
non plus, et prône la retenue
du président, pas l'interdic-
tion du cumul. Et la N-VA(qui
ala prési dente} refuse les
incompatibîlités, mais attend
({ disponibilité, indépendance
et impartialité» du président.

MA.D.
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